BRADERIE – BARDERIE – TOMBOLA – TOMBE À L’EAU

Un jour, une braderie. Une braderie interdite. Une tombola qui tombe à l’eau.

Place de la Réunion. 1990. Juin. La Place est en réunion. Occupée. Un campement.. Depuis mai, les squatteurs de la rue des Vignoles, délogés par la police, début mai, sont là. Sous des tentes.

Du coup la braderie est interdite. Ne peut avoir lieu. Risques de trouble à l’ordre public. Mais , Msieur l’agent ce sont des enfants de l’école qui campent là… Rien savoir, circulez…

Pas de braderie ?

On s’en fout, on la fera à l’intérieur de la cour. Enfin presque… Une barderie. Un événement.

Le temps passe, on décide de la refaire à l’automne. L’idée est bonne. Les circonstances fortuites produisent un nouveau projet. Une recréation.

On commencera l’année scolaire par la braderie. Formidable ! Les nouveaux parents, les CP, les Anciens en 6è, leurs parents, chacun pourra trouver une place, pourra se lier au quotidien, au déroulé collectif, au projet commun.

Les braderies, ainsi, depuis la première en mars 1977, se sont déplacées dans l’année. Parfois en juin, parfois en février, souvent à l’automne.

Depuis 1992, elle occupe le Passage Josseaume.
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